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 Championnat Eté Open du Pas de Calais 
Samedi 4 et Dimanche 5 juin 2022 

AUCHEL 

  

 
• Modalités de participation 

Le nombre de nageur n’est pas limité. 

Pour s’engager, le nageur doit justifier d’une performance dans la base extraNat entre le 01/09/2019 et le 22/05/2022 

répondant à la grille du Championnat avec la possibilité d’ajouter une course (règle n+1, à l’exception du 800 m et du 

1500 m NL qui doivent déjà avoir été nagés). 

 
Pour ne pas allongé la durée de la compétition, nous limitons le nombre de série à 2 pour le 800 NL et le 1500 NL. Si le 

nombre d’engagements dépasse le nombre de couloirs (exemple 14 nageurs en bassin de 6 couloirs) les séries seront 

nagées à 2 par couloir avec chronométrage manuel. 

 

*L’accès aux « Jeunes » est réservé aux seuls nageurs qualifiés aux Championnats de France Jeunes et aux 3 

premiers nageurs par année d’âge du « Trophée Départemental Jeunes » arrêté au 22/05/2022. Ils seront classés 

dans la catégorie Juniors 1 &2 en ce qui concerne l’accès aux finales. 

 

• Organisation des Séries & Finales 

Les séries sont nagées toutes catégories confondues au temps d’engagement 

Classement au temps pour le 400,800 et 1500 Nage Libre, ainsi que le 400 m 4 nages. 

o Pour les 50 et 100 m : 

▪ Finale A & B toutes catégories 

▪ Finale C pour les Dames 2007 et après/Messieurs 2006 et après non qualifiés en  

   Finale A ou Finale B 

o Pour les 200 m : 

▪ Finale A toutes catégories 

▪ Finale B pour les Dames 2007 et après/Messieurs 2006 et après non qualifiés  

                en Finale A 

 Les nageurs de nationalité sportive étrangère, licenciés dans un club hors département ou appartenant à un club ou 

une sélection étrangère, sont considérés comme « Open » et sont limités à 1 par finale ou dans la série rapide. 

 

• Forfaits/Amendes 

Chaque club est tenu de déclarer ses forfaits pour les finales 30 minutes après l’annonce des qualifiés de chaque 

course au secrétariat de compétition. Le non-respect de cette règle est soumis à une amende de 15 € par course sauf 

présentation d’un certificat médical. 

 

• Récompenses 

 

Médaille aux 3 premiers des Finale A Toutes catégories sur les 50m, 100 m et 200 m. 

Médaille aux 3 premiers Toutes Catégories sur les 400, 800 et 1500 Nage Libre ainsi que le 400 M 4 nages.  

 

Pour chaque podium individuel, les 3 premiers nageurs d’un club du Pas-De-Calais recevront une médaille, le premier 

étant déclaré « Champion Départemental ». 

Un nageur « Open » se classant dans les 3 premiers recevra une récompense, et sera déclaré « Vainqueur du 

Championnat Eté Open du Pas-De-Calais » s’il remporte l’épreuve. 

  

Récompense aux 3 premiers licenciés du Département, sur chaque catégorie (2 catégories) à la table de cotation des 3 

meilleures performances à l’issue de toutes les épreuves ; en cas d’égalité, les performances en finales seront 

prioritaires : 

• Bon d’achat de : 40 € pour le 1er – 30 € pour le 2ème  –   20 € pour le 3ème. 

• Les primes seront remises à l’issue des finales. 

 

Si un nageur « Open » se classe dans les 3 premiers à la table de cotation par catégorie, il recevra la récompense 

correspondant à sa place suivant les mêmes règles que ci-dessus. 

 

Un bon d’achat de 30 € sera attribué pour tout record départemental battu au cours du Championnat. Le prime de 

pourra être alloué qu’une seule fois pour une même course dans la limite de 3 records pour un même nageur. 

 

 


